
   
ASSOCIATION BRETONNE DES AMIS DE SAINT JACQUES DE COMPOSTELLE

COMPTE-RENDU du CONSEIL d'ADMINISTRATION DU 27 novembre 2021

Le conseil d'administration convoqué le 27 novembre 2021 s'est réuni à 9H30 dans l'établissement des
frères de Ploermel 1, bd Foch, sous la présidence de Jean Marc FERRAND.

Étaient présents
Côtes d'Armor :
Hervé Chapelet, Denis Charles, Jacques Roué-Daron
Finistère :
Jean-Marc Ferrand, Marie-Annick Corre, Jean-Michel Acquitter, Marine Ruffat, Pierre Nedelec.
Ille-et-Vilaine
Martine Queffrinec, Nathalie Marin, Hubert Bonnefond, Béatrice Gainche-Champlain,
Loire-Atlantique
Bernard Jacquet, Armelle Le Callo, Michel Bugeau, Mona Laurens,
Morbihan
Françoise Nardon, Catherine Le Brun, Henri Panheleux, Bernard Jaïn, Sabine Poisson de la Motte, Maurice 
Pepey  

Excusés
Pour les Côtes d'Armor, Jacky Cadorel (pouvoir à Denis Charles), Michel Milliancourt
Pour Le Finistère, Bernard le Moigne (pouvoir à Jean Michel Acquitter),
Pour l'Ille-et-Vilaine, Pierre le Glatin (pouvoir à Jean Marc Ferrand),
Pour la Loire-Atlantique, José Renoul (pouvoir à Bernard Jacquet),

Absents
Pour les Côtes d'Armor, Marie Yvette Thépault
Pour l’Ille et Vilaine, Didier Martin
Pour la Loire-Atlantique, Danièle Girard Le Héricy

soit 27 présents ou représentés.

Invités     :  

Yves Bouliou  (délégation du Finistère) référent régional de la commission Communication et Christian Hardy
comme webmestre nous rejoignent en cours de réunion en visioconférence.

Au commencement de notre CA Jean Marc Ferrand a rendu hommage à Etienne Vagne décédé dernièrement. 
Un des fondateurs et acteur engagé dans la création du chœur Mouez Ar Jakez.

1) Adoption du procès-verbal de la réunion précédente :

Le compte rendu de la réunion du CA du 12 juin est adopté à l’unanimité.

2) Informations d’actualité jacquaire :

-  FFACC :
Jean Marc Ferrand avec Martine Queffrinec étaient présents à l’AG de la FFACC qui devient Compostelle 
France.  La FFACC discute toujours du montant de la cotisation à fixer pour les membres tant en qualité de 
membre actif qu’associé. La vente des crédenciales reste son revenu principal. Chaque association a une voix, 
quel que soit son nombre d’adhérents.  Il existe 80 associations jacquaires en France, 50 sont adhérentes et 24 
étaient présentes ou représentées.
Nous sommes membre associé ce qui nous permet d’assister aux AG, ce qui nous a permis de faire des 
rencontres intéressantes avec les autres associations qui rencontrent les mêmes problèmes que nous.
                                 



- Mon Tro Breiz
Jean Marc Ferrand avec Marie Annick Corre ont rencontré l’Association Mon Tro Breiz (MTB) Elie Gueguen,
Arnaud Lempire, Pierre Jourdren. MTB, différente des Chemins du Tro Breiz, est une association loi 1901, 
entreprise de valorisation du territoire, avec 2 salariés. Ils ont répondu à un appel d’offre de la Région. Leur 
but est de créer un chemin pérenne en traçant les itinéraires, en obtenant les conventions de passage. Ce sont 
les mairies et/ou la FFRP qui assurent le balisage car ces chemins seront intégrés aux PDIPR. MTB ne 
percevrait pas actuellement de subventions. Ils cherchent à étoffer leur réseau d’hébergements. MTB affirme 
ne pas chercher à « recopier » nos hébergements mais il se peut qu’individuellement des marcheurs du Tro 
Breiz contactent nos hébergeurs. Dans ce cas chaque hébergeur accepte ou non de les recevoir.

-Autres Associations :
Notre président a reçu les comptes rendus de la Société Française et du congrès de la Fédération Espagnole. 
Ce dernier compte rendu transmis aux membres du CA pourrait nous inspirer dans la rédaction d’une Charte 
de L’Association Bretonne dans laquelle nous mettrions en avant les valeurs que nous partageons.

3)   Les commissions     :  

A partir des documents envoyés aux administratrices et administrateurs pour préparer la réunion, chaque 
responsable ou son représentant effectue sa présentation afin que le CA délibère sur les choix et orientations.

 Commission Hospitalité présentée par Armelle Le Callo

Armelle propose le projet de charte pour les accueils pèlerins. Elle a été présentée en Ille et Vilaine et Loire 
Atlantique lors de réunion avec les hébergeurs et elle a été accueillie favorablement.
Suite aux remarques apportées lors du CA, Armelle y apportera quelques modifications. 
La charte est adoptée à l’unanimité. Celle-ci figurera sur le site internet.
Elle sera présentée en réunion aux hébergeurs et leur sera ensuite adressée.
Il est rappelé que les accueillants sont bien sûr libres d’accueillir des marcheurs d’horizon différents 
(miquelots, cyclistes.) ou de ne recevoir que des jacquets. Dans la charte, il est précisé que le pèlerin 
« participe raisonnablement aux frais ». Si un hébergeur demande une participation « fixe » il doit l’annoncer 
lors du contact téléphonique. Il n’est pas possible d’indiquer un prix ou une tarification car les accueillants ne 
le font pas à titre professionnel mais reçoivent de leur propre initiative et ce sont les aspects accueil pèlerins et
partage qui priment.

La commission Patrimoine et Histoire présentée par Pierre Nedellec

La commission a tenu peu de réunions en raison de la crise du Covid. L’équipe travaille actuellement sur la 
création d’une nouvelle exposition en remplacement de l’exposition « Sur les Chemins de Saint Jacques » qui 
date de 1985 dont les panneaux sont abîmés et démodés. Le projet est de créer une vingtaine de panneaux 

avec une livraison prévue le 1  
er
   juillet 2022.  

Il sera nécessaire de faire des devis avec des agences de communication et également Colibri avec qui nous 
travaillons habituellement. Le budget prévisionnel est d’environ 15000 €.
Cet investissement est conséquent, les expositions doivent circuler : mairies, offices de tourisme, 
bibliothèques des communes traversées par le Chemin…  Il faut la faire connaître. Sur une base de 20 
panneaux de la taille des roll-up, il faut donc déjà penser aux lieux de stockage dans les départements.
Il conviendra également qu’ils soient faciles à installer et à transporter. Prévoir également une exposition qui 
resterait cohérente avec moins de panneaux exposés si l’emplacement pour la présenter s’avère trop étroit.  
Avant toute décision de duplication, il faudra s’assurer de sa pertinence finale et du nombre de panneaux en 
fonction des devis à présenter au CA.
Et pourquoi pas une version numérique ?
A l’issu de nos échanges nous avons validé le cahier des charges.

La commission Patrimoine recherche des photos pour illustrer les expositions. Cette photothèque servira 
également aux commissions Communication et Chemins pour enrichir Ar Jakes, le site internet et nos guides.



La commission Communication présentée par Yves Bouliou et Henri Panheleux

Yves nous a rejoint en visioconférence.
La Jakezstela :

La nouvelle version de demande de Jakezstela est en ligne sur le site au paragraphe informations pratiques. 
Elle a été modifiée, Yves a ajouté le cheminement partiel en bateau, suite à une demande du Morbihan.
Yves envoie un nouveau tableau de suivi, celui-ci sera disponible en partage sur Office 365.
La Communication prévoit de faire une conférence de presse régionale, à Quimper au musée départemental 
Breton, en début d’année. Une information sera également transmise aux associations jacquaires de France. 
Une remise symbolique de Jakezstela pourrait avoir lieu à cette occasion (Hervé Bellec, Hervé de Lantivy?) et
nous pourrions annoncer en même temps la création de l’application smartphone.

Pour l’envoi de l’information aux associations jacquaires il faut rechercher leurs adresses mail des et créer 
un fichier-adresses.

La Carte de Vœux :

Le budget carte de vœux est conséquent, il était de près de 1000 € en janvier 2021 pour 411 envois.il serait au 
moins équivalent pour les vœux 2022.
Les cartes sont adressées aux : mairies, offices du tourisme... Membres du CA et adhérents sans adresse 
courriel.
Il s’avère que les institutionnels -en général- font peu de cas des cartes de vœux reçues. 
Dorénavant, nous adresserons une carte de vœux électronique à nos différents correspondants, cela permettra 
d’y ajouter un lien vers une vidéo et des chants du chœur Mouez Ar Jakez….
Nos adhérents sans courriel (environ 50) recevront une carte papier « standard », le 35 se chargera de l’envoi.
Chaque département fera une liste des courriels mairies et des offices du tourisme des communes traversées 
par le Chemin.

Ar Jakes n°101

 Pour l’instant, Yves a peu d’éléments pour le N°101. Il souhaiterait mettre l’accent sur les activités des 
délégations de cet automne pour ce prochain numéro. 
Ces articles sont à envoyer entre le 15 et 20 décembre au plus tard.

Clics en Pas : Henri Panheleux

La forme actuelle, le fonctionnement de cette lettre informatique ont déjà été validés en CA.
Le format actuel est prévu pour être lu sur ordinateur et téléphone portable. Le premier envoi aura lieu pour le 
15 décembre.
Pour le prochain numéro, Henri a choisi la visite virtuelle de Merléac. Il faut lui trouver d’autres lieux qui se 
prêtent à cet exercice en Ille et Vilaine, Loire Atlantique et Morbihan.
Cette lettre est l’occasion de joindre un extrait de chant interprété par le chœur Mouez Ar Jakez. Ceci devrait 
améliorer sa notoriété au sein de notre association et auprès des institutionnels qui en seront destinataires.
 Le prochain chemin présenté sera La Plata. Le but est de présenter des itinéraires moins connus que ceux qui 
partent du Puy.
Pour les prochains numéros, Henri recherche des idées de lecture et de recette.
Ces numéros seront stockés et accessibles à tous sur le site internet comme pour Ar Jakes. Cela peut être une 
aide au moment des permanences.
L’aire de diffusion sera nos adhérents « internet », les institutionnels : mairies et offices du tourisme, les 
associations jacquaires françaises et étrangères. Le but est de cibler une population plus jeune que nos 
adhérents actuels.
  



Commission Informatique Nathalie Marin et Christian Hardy qui nous rejoint en visioconférence.

L’application téléphone portable présentée par Christian Hardy

Elle est déjà disponible, elle fonctionne sur les smartphones mais pas encore sur iphones (Apple). Il faut 
accepter la géolocalisation et actionner le GPS du téléphone pour que cela fonctionne. L’application permet 
d’avoir facilement les itinéraires sans être un professionnel de l’informatique. Cf le powerpoint de 
présentation préparée par Christian.
Nous avons eu de nombreux échanges à propos de l’affichage des hébergements ce qui est un travail 
fastidieux.
Nous avions décidé lors d’un précédent CA de ne plus mettre les adresses des accueil-pèlerins pour éviter 
qu’un pèlerin arrive à l’impromptu. Suite au vote, il ne laissera apparaître qu’un point indiquant la commune 
de rattachement des hébergeurs. Les commissions informatique et hospitalité décideront ensemble de la nature
des hébergements à afficher.
Nous avons des interrogations sur les mises à jour, car toute modification de l’interface est payante. Christian 
précise qu’il doit passer par le développeur pour la création d’une nouvelle carte. Par contre, il peut faire la 
correction d’un itinéraire existant s’il s’agit d’une modification de tracé (ex : traversée de Nantes). Nathalie et 
Christian nous ferons part plus tard des décisions techniques qu’ils auront pris.  
Pour info : les traces GPX de l’application téléphone portable ne sont pas transposables sur une autre 
application, par contre celles du site internet le sont.

Christian passe la main à Nathalie comme webmestre. Dorénavant, toutes les demandes devront être 
transmises à Nathalie.

Site Internet présenté par Nathalie Marin
 
Les outils collaboratifs :  
Ce sont des licences gratuites, fournies pour 10 ans par Microsoft sur Office 365 pour entre autres les 
associations à but non lucratif, elle a également reçu10 licences plus techniques. Elles sont en principe 
compatibles avec libre-office. Nathalie Marin a présenté les solutions à l’aide d’un diaporama en pièce jointe 
au PV. 
Pour éviter de saturer les boites mail, les documents à présenter en CA seront mis en partage sur Office 365.

Le Nouveau Site Web
Il devra être opérationnel en août 2023 car le support actuel ne sera plus opérationnel. L’idée est d’en profiter 
pour moderniser le site actuel et y ajouter d’autres fonctionnalités.
Nathalie a trouvé quelqu’un sur Rennes pour l’aider sur la partie technique. Denis Charles, Béatrice 
Champlain et Maurice Pepey se proposent de l’appuyer comme créatifs.

Les Côtes d’Armor ont évoqué la possibilité d’une extension de Galette à plus de personnes pour avoir un visu
sur les adhésions. Pour l’instant cela n’est pas prévu. Il est possible par contre de faire des extractions 
régulièrement pour avoir un fichier à jour. Est ce qu’il serait possible de créer un profil « consultation » dans 
la Galette.

Le Chœur Mouez Ar Jakez présenté par Michel Bugeau

Les répétitions ont repris en juin dernier, il y a eu le concert de Pont Croix en juillet.
Leur calendrier est prêt jusqu’en juin 2022. Michel demande la possibilité d’annoncer les répétitions sur le site
dans la rubrique agenda.

La Commission Chemins présenté par Maurice Pepey

La mise à jour pour la nouvelle édition des guides est terminée. Toutes les cartes sont maintenant en pleine 
page.
Il y a encore un gros travail d’amélioration de nos guides à faire. La présentation doit être plus homogène 



entre nos différents guides que ce soit les itinéraires ou les hébergements.
Maurice rappelle qu’il aimerait que les descriptifs dans « Chemin faisant » soient rédigés avec la commission 
Patrimoine et Histoire.
Il souhaite également « rajeunir » les photos. Il attend également de nouvelles photos.
Les hébergements sont mis à jour plusieurs fois par an sur le site. Dès sa parution le guide peut déjà être 
obsolète pour la partie hébergement.
Est-ce que l’on maintient la liste des hébergements dans les guides, est ce que l’on ajoute un avertissement 
pour inciter les pèlerins à consulter le site, ou est-ce que l’on intègre un QR code au chapitre hébergement des 
guides ?
La commission hospitalité en discutera en réunion et fera des propositions au CA.

Hubert Bonnefond (35) souhaite recevoir le plus rapidement possible les besoins des départements en 
peinture et balises pour les livrer au prochain CA.

La vie des délégations     :  

- Les Côtes d’Armor :
Jacky Cadorel est toujours indisponible pour raisons médicales.
5 nouveaux hébergeurs ont accepté de rejoindre ceux existants sur le département.
La livraison de la borne d’Hemonstoir est reportée au printemps 2022 suite à des problèmes de fabrication.
 Une baisse de fréquentation des permanences est également notée.
La journée des rentrants a eu lieu le 20 novembre.

- Finistère :
45 participants étaient rassemblés pour la sortie d’automne au Menez Hom. Cette sortie avait été reportée en 
raison de la tempête. Exceptionnellement Marie Annick l’a faite sans inscription préalable, elle a seulement 
vérifié les passe-sanitaires. 
Le café jacquaire s’est tenu à Châteaulin le 20 novembre avec 2 remises de Jakezstela. 
La réunion des hébergeurs a réuni 12 accueil-pèlerins ainsi que les permanenciers. 
Le calendrier 2022 des sorties est prêt.

- L’Ille et Vilaine :
La marche régionale prévue en mai 2022 est de nouveau annulée. Les conditions sanitaires actuelles ne 
permettent pas aux mairies de répondre suffisamment tôt pour prévoir l’organisation.
La réunion hébergeur a eu lieu le 20 novembre ainsi que le Retour du Chemin au cours duquel 3 Jakezstela 
ont été remises. Au cours de la sortie d’automne, ils ont remis 6 Jakezstela. 

- Loire Atlantique :
La délégation du 44 reçoit beaucoup de demandes pour les chemins du Mont St Michel, ils les renvoient vers 
les Haltes Pèlerines. Ils ont constaté également une baisse de fréquentation des permanences. 
La sortie d’automne a réuni 35 personnes début octobre. 
Une réunion des hébergeurs et l’après-midi le retour du Chemin sont prévus en décembre. La remise d’une 
quinzaine de Jakezstela est prévue.
Bernard a présenté le Chemin dans un collège privé à la demande de l’animatrice pastorale. Deux conférences 
sont en prévision : Denise Pericard-Méa  et celle de Louis Cazeaubon sur les lieux d’accueil au Moyen Age.
Bernard a été interviewé sur radio Liberté. 

- Le Morbihan
Deux sorties d’automne ont eu lieu : 19 septembre Lorient-Hennebont et 17 octobre de la Chapelle Ste Avoye 
en Pluneret à la Chapelle St Quirin en Brec’h. L’après-midi du retour du chemin s’est tenu le 13 novembre à la
Maison des Associations à Vannes, 2 remises de Jakezstela l’ont clôturé. 
Le 11 décembre, le matin réunion de préparation de l’AG et l’après-midi un goûter est prévu pour la remise de
19 Jakezstela. 
Une réunion hébergeur est prévue début 2022. Françoise a transmis un courriel aux mairies traversée par le 
Chemin pour leur demander d’inscrire notre demande de recherche d’accueil-pèlerins sur les bulletins 
municipaux.
Un pèlerin morbihannais a préparé un diaporama qu’il a présenté sous forme de conférence dans une chapelle 



à Plougoumelen avec une quarantaine de participants.
Il y a eu aussi le forum des associations et 4 séances de cinéma avec présence de l’association.

5) Les dossiers en cours     :  

- L’assemblée générale 2022 à Locminé :  le 12 mars 2022, avec les mêmes traiteurs.
Françoise a fait refaire des devis, les tarifs des fournisseurs ont augmenté, la participation demandée aux 
adhérents passera de 23 à 25 €.
Karine Boivin, professeure canadienne sera la seule intervenante extérieure.
Les délégués commenceront à préparer le diaporama de présentation de leur département.
Vous n’oublierez pas non plus de transmettre à Catherine vos entrants et sortants pour l’AG2022.
2022 sera une AG Extraordinaire car il est prévu la modification des statuts suivie par une AG Ordinaire.
  
-  Finances et adhésions :
En l’absence de Pierre Le Glatin, le Président présente les comptes de l’association. Le 22 novembre, nous 
recensons 1593 adhérents soit le même niveau qu’en décembre 2018. Il nous faut 1600 adhésions pour couvrir
nos frais.
Le détail est annexé au PV.

- La grande convergence : Un bourdon vers Compostelle.
Le projet est résumé sur le diaporama préparé par Jean Marc.
Ce projet fédérateur est accepté par tous.
Les coordonnateurs régionaux seront Henri Panheleux et Jacques Bossard.
Les coordonnateurs départementaux seront :
- Jacques Bossard et Michel Milliancourt pour le 22
- Marine Ruffat, Rose Faujour et pierrot Jourdren       pour le 29
-  Béatrice Champain, Martine Queffrinec, Didier Martin pour le 35
- A suivre pour le 44
- Catherine Le Brun, Henri Panheleux pour le 56

Nathalie va créer une équipe « Bourdon » sur Office 365.

6) Questions diverses :
Rien n’étant plus à l’ordre du jour la séance est levée à 14h00

Prochain conseil d'administration le 29 janvier 2022


